
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

REPUBLIQUE DU BENIN
Fatemlté - JLÀtlce - f râÿâll

DECRET N' 2013-212 DU 03 MAI 2013

portant attributions, organisation et fonctionnement
de [a Primature.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

ta toi n.90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de ta Répubtique du

Bénin ;

[aproctamation[e2gmars20llparlaCourConstitutionnel[edesrésultats
définitifs de t'étection présidentietle du l3 mars 2011 ;

tedécretn.2012.06gdu.l0avrit20l2portantcompositionduGowernement;

te décret n" 2012-191du 03 juittet 2012 fixant la structure-type des ministères ;

proposition du Premier Ministre, Chargé de [a Coordination de l'Action

bourern"r"ntute, de t,Evaluation des Potitiques Pubtiques, du Programme de

Dénationatisation et du Diatogue social ;

Le Conseit des Ministres entendu en sa séance du 03 juittet 2012'

DE CRETE

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

TITRE I : DE LA À lSSlON ET DES ATTRIBUTIONS DE l-A PRIIIATURE

adg!g_l".: La Primature a pour mission d'assurer [a coordination et [e suiü de [a mise en

il*" d", potitiques, actions et décisions du Gowernement, ainsi que [a conduite du

diatogue sociat.

A ce titre, e[[e est chargée :

' d'assurer [a coordination de t'action gowemementale ;

. d,entreprendre tes études ou enquêtes visant à évaluer t'impact des politiques

pubtiques mises en æwre ;

. de rendre compte périodiquement au Président de ta Répubtique et de publier les

résuttats des évatuations des potitiques pubtiques mises en æwre; ./'v
d\



2

d'étaborer, en cottaboration avec les structures concernées, les programmes de

réformes structurettes, de restructuration ou de privatisation des entreprises semi-

pubtiques ou pubtiques ;

d,assurer te dévetoppement de retations harmonieuses entre [e Gowernement et tes

partenaires sociaux ;

d'assurer [a veitte stratégique sur toute question d'intérêt national.

Article 2 : La Primature comprend :

. [e Premier Ministre

. tes Services et les Personnes directement rattachés au Premier Ministre ;

. [e Cabinet du Premier Ministre ;

. ['lnspection Générale de ta Primature

. te Secrétariat Général de [a Primature ;

. les Directions Centrates ;

. les Bureaux.

Article 3 : Le Premier ÂÂinistre dirige l'ensembte des structures de ta Primature, dont i[ a [a
charge et qu'i[ représente au sein du Gouvernement.
lI a ta responsabitité du teadership potitique et institutionnet ainsi que de [a bonne
gowernance dans les domaines de compétence de [a Primature.

Articte 4 : Le Premier Ministre exerce ses fonctions sous l'autorité et par détégation du

Président de ta Répubtique, Chef de t'Etat, Chef du Gowernement. Avec ses cottègues

membres du Conseit des Ministres, it aide te Chef de t'Etat, Chef du Gowernement à

s'acquitter de son mandat par l'étaboration et [a conduite des potitiques, programmes,

projets et budgets.

A ce titre, it est chargé :

. de fournir au Gouvernement les préüsions sur les évotutions externes et te diagnostic

des probtèmes internes à partir des données, faits et chiffres ;
. d'assurer ta quatité de [a gowernance et du contrôle en veiltant à ['amétioration des

performances, au respect de t'intérêt générat, des valeurs répubticaines, de l'équité
et des normes ;

. d'assurer t'organisation des moyens en déterminant les ptans, programmes, proiets et
budgets ;

. de définir [a structure des responsabitités d'exécution dans [e respe€t des dispositions
du présent décret ;

. d'assurer [a conduite des hommes et des femmes par un choix judicieux, un recyctage

permanent, une mobitisation et une motivation permanente des ressources humaines ;

@--
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TITRE ll : DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT DE LA PRIMATURE

CHAPITRE I : DU PREtvtlER I'{INISTRE



de réagir aux écarts ou déüations observés par rapport aux vateurs, normes'

préüsions, ptans, programmes, projets et budgets en initiant les corrections,

innovations et changements gui s'imposent'

Articte 5: Le premier Ministre veitte à ta sotidarité gouvernementate et à [a synergie

interministérietle en faisant jouer les mécanismes de coopération, de concertation et de

coordination de [,action gouvernementate et ce, conformément à [a charte du gowernement.

Le premier Ministre assure [a cohésion, la coopération, [a comptémentarité et [a syneryie

nécessaire entre son Cabinet et [e Secrétariat Générat de [a Primature'

Le premier Ministre soumet au Conseil des Ministres les propositions de textes légistatifs et

régtementaires déterminant ta politique de [a Primature'

Articte 6 : Le Premier Ministre a l'obtigation de rendre comPte au chef du Gouvernement, de

t,erot,rtlon des résultats, des performances et de ta quatité de ta gouvernance de ta Primature

et d'en faire une communication appropriée.

Article 7: Le Premier Ministre, chargé de [a coordination de t'Action Gowernementate, de

i,Eval,uation des potitiques Pubtiques, du Programme de Dénationalisation et du Diatogue

Sociat, est ['ordonnateur du budget de [a Primature'

CHAPITRE II: DES SERVICES ET DES PERSONNES DIRECTEMENT RATTACHES AU PREMIER

MINISTRE

Article 8 : Les services et les personnes directement rattachés au Premier Ministre sont :

. [e Secrétariat Particutier;

. [a Cetlute de Communication ;

. ta Cettute d'Etudes Stratégiques ;

. te Secrétariat Permanent de ta commission Technique de Dénationatisation ;

. ta Cettute de Contrôte des lvlarchés Pubtics ;

. tes Chargés de Mission du Premier Ministre ;

. l'Assistant du Premier Ministre ;

. t'Assistant Administratif ;

. l,e Chargé de Protocote du Premier Ministre ;

. t'Aide de camP du Premier Ministre ;

. les Chauffeurc du Premier Ministre.

Article 9 : Le Secrétariat Particutier du Premier Ministre est chargé :

. d,assurer ta saisie, [a mise en forme, I'enregistrement, t'expédition et [a conservation

ducourrierconfidentietduPremierMinistreàt'arrivéeetaudépart;
.degérer,enrelationavect'AssistantAdministratifetleChargédeProtocoledu

Premier Ministre, l'agenda du Premier Ministre ;

. d'exécuter toutes autres tâches qui lui sont confiées par [e Premier minist!9'--
<_tN

SECTION I : DU SECRETARIAT PARTICULIER

J
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Le secrétariat particutier comprend [e Secrétaire Particutier, te Secrétaire et t'Agent de

[iaison.

Articte 10: Le Secrétaire Particutier du Premier Ministre a rang de Chef de Service. l[ est

nommé par arrêté du Premier Ministre.

SECTION 2 : DE LA CELLULE DE COMMUNICATION

Articte 11: La Cettute de Communication assure ta üsibitité de [a Primature en termes

d'image, de performance, de crédibitité et de résultat/impact.

A ce titre, elte est chargée :

. de contribuer à ta conception et à [a mise en æwre de la potitique de communication

de [a Primature ;

. de gérer tes retations du Premier Ministre avec les organes de presse ;

. de préparer une revue de presse quotidienne et mensuelle au Premier Ministre ;

. de fournir aux organes de presse pubtics et privés des informations fiabtes sur les

actiütés de [a Primature ;

. d'assurer [a veitte retative aux informations diffusées par toutes les personnes

physiques ou morates et par les médias sur les actiütés de [a Primature ;

. de faire couvrir par les médias les activités de [a Primature ;

. de constituer les archives de presse écrite et audiovisuelte sur les activités de [a
Primature ;

. de réatiser des enquêtes sur t'impact des actions de communication mises en æwre
par [a Primature ;

. d'exécuter toutes autres actions nécessaires en matière de communication.

SECTION 3 : DE LA CELLULE D,ETUDES STRATEGIQUES

Article 13 : La Celtute d'Etudes Stratégiques a pour mission d'assister [e Premier lrÂinistre dans

t'étaboration, [a mise en ceuvre et l'évatuation de potitiques et actions publiques dans les

domaines économique, socia[ et cutturet. A cet effet, etle est chargée d'anatyser la situation
potitique, économique, sociale et culturette du pays ainsi que de l'enüronnement sous'

régionat, régionat et internationat, et de proposer au Président de ta Répubtique les réponses

possibtes à apporter dans [e cadre des choix en matière de politiques pubtiquq;r -(Y

CE

Article 't 2 : La Cetlule de Communication comprend au maximum trois (03) membres

spéciatistes du domaine dont un attaché de presse. Etle est dirigée par un chef de Celtule

nommé par arrêté du Premier Ministre parmi les cadres de [a catégorie A, echette 1 de la
Fonction Pubtique ou de niveau équivalent s'il devait être choisi en dehors de

l'Administration pubtique.

La Cettute de Communication peut recourir à des personnes ressources en cas de nécessité.

Le Chef de ta Cettule de Communication a rang de Directeur Technique.
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Article 14: La Celtute d'Etudes Stratégiques se compose d'une équipe pturidisciptinaire,

dirigée par un Coordonnateur nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition

du Premier Ministre, parmi les cadres de ta catégorie A échette 1 de ta Fonction Pubtique

ayant accompti au moins dix (10) ans de service ou parmi tous autres cadres de niveau

équivatent s'i[ devait être désigné en dehors de l'Administration pubtique.

Articte l5 : un arrêté du Premier Ministre fixe l'organisation et les modatités de

fonctionnement de ta Cettule d'études stratégiques.

Le Coordonnateur de [a Cettute d'Etudes Stratégiques a rang de Directeur Technique.

DENATIONALISATION

Article 16 : Le Secrétariat Permanent de [a Commission Technique de Dénationalisation (CTD)

a pour mission de préparer et de suivre les travaux de ladite Commission.

A ce titre, i[ est chargé :

. d'élaborer les dossiers de dénationatisation ;

. d'exécuter et de suivre les décisions de ta CTD ;

. d'étaborer les comptes rendus des détibérations et les divers rapports retatifs aux

activités de ta CTD ;

. de suivre ta mise en æwre des engagements contenus dans les contrats, conventions,

accords cadres de gouvernance et autres documents signés entre [e Gouvernement et
les repreneurs des entreprises publiques ;

' de recevoir du Trésor Pubtic tes quittances des recettes de dénationatisation

d'entreprise;
. de soumettre au Premier Ministre [e bitan des opérations de dénationalisation ;

. de conserver ta mémoire des opérations de dénationatisation.

Article 17: Le Secrétariat Permanent de ta CTD est dirigé par un Secrétaire Permanent

nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du Premier Ministre, parmi tes

cadres de ta catégorie A échette 1 de [a Fonction Publique ayant accompti au moins dix (10)

ans de service ou parmi tous autres cadres supérieurs de niveau équivatent en dehors de

['Administration publique.
Le Secrétaire Permanent de [a CTD a rang de Directeur Technique.

SECTION 5: DE LA CELLULE DE CONTROLE DES MARCHES PUBLICS

Article 18: La Cettute de Contrôte des Marchés Pubtics assure [e contrôte a priori des

opérations de passation des marchés pubtics dont tes montants sont inférieurs aux seuits fixés

par décret.

La Cettule de Contrôte des Marchés Publics est chargée de :

. procéder à ta vatidation du ptan de passation des marchés de l'Autorité contractante

et des dossiers d'appet d'offres avant te tancement de t'appet à concurrencT.
I

ftr

SECTION 4: DU SECRETARIAT PERMANENT DE LA COM 4ISSION TECHNIQUE DE
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accorder dans [es limites de ses compétences, les autorisations et dérogations

nécessaires, à [a demande de l'Autorité contractante ;

assister aux opérations d'owerture des ptis ;

procéder à ta vatidation du rapport d'anatyse comparative des propositions et du

procès-verbal d'attribution proüsoire du marché ;

procéder à la validation des projets d'avenants ;

étabtir à l'attention de t'Autorité contractante un rapport annuet d'actiütés.

Àrticle 19 : Le Chef de ta Cetlute de Contrôte des Marchés Publics est nommé par arrêté du

Premier Ministre parmi les cadres de ta catégorie A échette 1 de t'Administration pubtique

justifiant d'une expérience avérée dans le domaine des marchés publics.

l[ a rang de Directeur Technique.

Article 20 : La Cettute de Contrôte des Marchés Pubtics est composée de :

. Un chef de cellute ;

. Un juriste ou spéciatiste des marchés pubtics ;

. Un ingénieur des travaux publics ou du secteur ;

. Deux cadres de ta catégorie Al ;

. Toute autre personne dont [a compétence serait jugée nécessaire.

SECTION 6: DES CHARGES DE MISSION

Articte 21 : Les Chargés de mission, au nombre de trois au maximum, exécutent les fonctions

et missions que leur confie [e Premier Ministre.

Articte 22 : Les Chargés de mission sont nommés par décret pris en Conseit des Ministres, sur

proposition du Premier Ministre, parmi tes cadres de ta catégorie A échette 1 de ta Fonction

Pubtique ayant accompti au moins dix (10) ans de service ou de niveau âquivatent s'its

devaient être désignés en dehors de l'Administration pubtique.

SECTION 7 : DE L,ÀSSISTANT DU PREMIER MINISTRE

Articte 23: L'Assistant du Premier Ministre assiste cetui-ci dans l'accompti§ement de sô

mission. lt cotlabore à I'amétioration des performances de [a Primature.

A ce titre, it est notamment chargé :

. de ta recherche d'informations et de [a documentation utile au Premier Mini§tre ;

. de [a ptanification et du suiü des activités du Premier Ministre grâce à un tableau de

bord;
. de l'étaboration des projets de comptes rendus, de rapports et de discours ;
. de l'exécution de toutes autres tâches à tui confiées par [e Premier Ministre.

CJ§

Article 24: L'Assistant du Premier Ministre est nommé par arrêté du Premier Ministre parmi

les cadres de [a catégorie A echetLe 1 de ta Fonction Pubtique ou de niveau étluivalent s'it
devait être désigné en dehors de l'Administration pubtique.
l[ a rang de Directeur Technique. ,/'6/
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SECTION 8 : DE L,ASSISTANT ADMINISTRATIF

Articte 25 : l'Assistant Administratif est chargé :

. de la gestion de l'agenda du Premier Ministre en tiaison avec [e secrétariat

Particutier ;

. de t'exécution de toutes autres tâches que [e Premier Ministre pourrait lui confier.

l[ est nommé par arrêté du Premier Ministre parmi tes cadres de [a catégorie B échelte 'l au

moins de ta Fonction Pubtique ou parmi tes cadres de niveau équivatent s'it devait être

désigné en dehors de l'Administration pubtique.

L'Assistant Administratif a rang de Chef de service.

rgé du Protocole est nommé par arrêté du Premier Ministre parmi les

cadres de [a catégorie B échette 1 de [a Fonction Pubtique ou de niveau équivatent s'i[ devait

être désigné en dehors de l'Administration publique.

ll a rang de Chef de service.

SECTION 10 : DE L'AIDE DE CAMP

Article 28 : LAide de Camp est un Officier, responsabte de ta sécurité du Premier Ministre. lI

airiç Uction du personnel imptiqué dans l'accompLissement de cette mission. l[ est nommé

par arrêté du Premier Ministre.

Articte 29 : Les Ministres chargés de ta Défense et de [a Sécurité détachent auprès du

Premier Ministre [e personnet subatterne nécessaire à l'accomptissement des missions de l'Aide

de Camp.

CHAPITRE III : DU CABINET DU PREÀ1IER MINISTRE

SECTION 1 : DE LÂ COMPOSITION ET DES ATTRIBUTIONS

Articte 30: Le Cabinet du Premier Ministre, véritabte conseil de surveittance de

Àrticle 27: Le Cha

t'accomptissement de ta mission de sawegarde de ['i
Ministre, assiste celui-ci en vue d'assurer ['orientation,
performance gtobate de la Primat

ntérêt général confiée au Premier
la gowernance, te teadershiP et la

att

*w

SECTION 9 : DU CHARGE DE PROTOCOLE

Article 26: Le Chargé du Protocole organise les audiences du Premier Ministre en rapport

avec t'Assistant Administratif .

En outre :

. it participe à l'organisation des cérémonies officiettes auxquettes assiste te Premier

Ministre ;
. it prépare les déptacements du Premier Ministre à l'intérieur et à l'extérieur du pays ;

. lt exécute toutes autres tâches à lui confiées par [e Premier Ministre.
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Article 31 : Le Cabinet du Premier Ministre comprend :

. [e Directeur de Cabinet ;

. le Di recteur Adjoint de Cabinet ;

. les Conseillers Techniques ;

. te Bureau de Coordination de l'Action Gowernementate (BCAG) ;

. [e Bureau d'Evatuation des Potitiques Pubtiques (BEPP) ;

. le Bureau des Réformes Structurettes (BRS) ;

. [e Bureau des Retations avec les Partenaires Sociaux (BRPS) ;c{

oN

A ce titre, le Cabinet est chargé de :

t proposer au Premier Ministre, en liaison avec [e Secrétariat Général de la Primature,

les orientations stratégiques destinées à traduire la üsion, tes potitiques et les

stratégies du Gowernement ;

. veitter à t'apptication du Programme d'Action du Gouvernement et des orientations

stratégiques, en liaison avec [e Secrétariat Générat de [a Primature ;

. veitler à [a gouvernance au sein de [a Primature en assurant ta régu{ation (au regard

du respect de t'intérêt générat, de l'éthique, des vateurs), ta finatité et ta mission de

[a Primature ;

. consutter périodiquement tes usagers/ctients ;

. assurer la veitte permanente par rapport aux exigences d'évotution, de progrès,

d'innovation et d'apprentissage liées à ['environnement national, régional et
internationat;

. veitter au dévetoppement du leadership, à ta quatité de t'encadrement de [a

Primature, à ta quatité de [a coordination au sein de [a Primature, notamment [a

quatité de [a supervision et de [a standardisation des méthodes et services fournis par

[a Primature ;

. veilter à l'amétioration continue de [a performance globate de ta Primature, de ses

potitiques et de ses services, pour une satisfaction optimate des usagers/ctients ainsi

que du personnel de la Primature ;

. veitter à l'orientation des résultats de [a Primature en recentrant notamment les

priorités sur les résuttats/impacts et non sur tes ressources/intrants et tes actiütés ;

' s'assurer que [a Primature a dévetoppé les partenariats, les réseaux, les concertations

et tes liaisons avec les autres départements ministériets, te secteur privé, ta société

ciüte, les usagers/clients, les partenaires techniques et financiers aux plans nationat

et internationat ;

. s'assurer que tes efforts de réforme et de modernisation de l'administration sont

traduits dans les faits et donnent des résuttats probants au sein de ta Primature et que

ta cutture organisationnelle se transforme dans ce sens ;

. émettre son avis sur les dossiers sensibles de [a Primature ;

. exécuter toutes autres tâches que [e Premier Ministre pourrait lui confier dans te strict
respect des attributions du Secrétariat Générat de [a Primature, des Directions

Centrales, des Bureaux spécifiques et des Cellutes.
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SECTIoN 2 : DU DIRECTEUR DE CABINET

Àrticte 32: Le Directeur de Cabinet, sous l'autorité du Premier Ministre, coordonne les

actiütés du Cabinet. A ce titre, i[ est chargé :

. d,animer [e travail de gouvernance, d'orientation stratégique et de leadership qui

incombe au Cabinet pour la performance gtobale de ta Primature ;

. d'identifier et faire exploiter les opportunités, d'anticiper ou de prévenir tes menaces

et les risques dans [e champ de compétence de [a Primature ;

. de planifier, organiser, diriger et évatuer tes activités du Cabinet dans te sens de [a

gowernance et du teadership transformationnet, notamment par t'étaboration, [a mise

en æuvre et [e suiü'évaluation des ptans d'actions du Cabinet ;

. de veitter à t,amétioration continue des potitiques, actiütés et résuttats dans [es

domaines de compétence de ta Primature ;

, de s,assurer régutièrement que toutes tes parties prenantes aux domaines de

compétence de (a Primature sont satisfaites ;

. de prendre des initiatives et tes dispositions en vue de dévetopper les partenariats

suséeptibtes d,amétiorer les ressources, tes actiütés et [a performance globale de [a

Primature;
. de veitler à [a prévention et à [a résolution des crises et des conflits entre structures

de [a Primature, entre la Primature et les tiers, et entre ministères ;

. de veiller à t'image et à [a performance gtobate de ta Primature à travers un dispositif

de suiü-évatuation fait notamment de tabteaux de bord et rapports trimestriels et

annuets du Cabinet ;

. de veilter à ta recherche de synergie entre te Cabinet et le Secrétariat GénéraL de ta
primature par t'instauration d'un esprit d'équipe, de coopération, de

comptémentarité, de concertation et de soutien réciproque ;

. d'apprécier les projets de correspondances soumises à [a signature du Premier

Ministre ;

. de veiuer à ce que te rôte d'orientation de [a Primature qui incombe au Cabinet soit

assuré dans te sens de [a bonne gowernance, notamment par l'étaboration, la mise en

æwre et L,évatuation d'un ptan stratégique triennal déctiné en plans opérationnets

annuets ;

Tous les autres membres du Cabinet retèvent de son autorité et lui rendent comPte de [eurs

actiütés.

Le Directeur de cabinet est assisté dans ses missions par un Directeur Adjoint de cabinet, qui

le supptée en cas d'absence ou d'empêchement'

Article 33 : Le Directeur de cabinet est nommé par décret pris en conseit des Ministres, sur

l-roporiti* du premier Ministre, parmi [es cadres de [a catégorie A échette 1 de [a Fonction

pubtique ayant accompti au moins quinze (15) ans de service ou de niveau équivalent s'i[

devait être désigné en dehors de l'Administration pubtiq'&r.

I

0h.
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Article 34 : Sur proposition du Directeur de Cabinet, [e Premier Ministre définit par arrêté les

affaires dont [e Directeur Adjoint de Cabinet assure [a gestion permanente au sein du

Cabinet.

Le Directeur Adioint de Cabinet est nommé dans les mêmes conditions que le Directeur de

Cabinet.

Articte 35 : Le Directeur de Cabinet dispose d'un Assistant et d'un Secrétariat. L Assistant

assiste [e Directeur de Cabinet dans l'accomptissement de sa mission. lI cottabore à

['amélioration de ses performances.

A ce titre, i[ est chargé :
. de ta recherche d'informations et de [a documentation utite au Directeur de Cabinet ;

. de [a ptanification et du suiü des actiütés du Directeur de Cabinet grâce à un tabteau

de bord ;

. de t'étaboration des projets, des comptes rendus, des rapports et de discours'

l[ est nommé par arrêté du Premier Ministre parmi [es cadres de ta catégorie A echette 'l de ta

Fonction Pubtique.

l[ a rang de Directeur Technique.

Le secrétariat gère [e courrier à t'arrivée et au départ pour [e Directeur de Cabinet et tes

autres membres du Cabinet et exécute toutes autres tâches à lui confiées par eux.

SECTION 3 : DES CONSEILLERS TECHNIQUES

Article 36: Le Conseitter Technique est, dans son domaine de compétence, chargé :

. de faire des anatyses prospectives susceptibles d'atimenter [a üsion et I'orientation
politique que te Cabinet doit imprimer à la Primature ;

. d'apporter sa contribution à [a mission d'orientation, de gowernance et de leadership

du Cabinet ;

. d'assurer ta veitte stratégique notamment par la coltecte, te traitement et la diffusion

des informations potitiques, scientifiques et les bonnes pratiques permettant de

maintenir [e Premier Ministre, son Cabinet et [a Primature à un niveau d'information
et de connaissances compatibles avec tes exigences de t'ère de l'information et de [a
gtobatisation;

. de centraliser au sein d'une base de données, toutes tes informations susceptibtes de

favoriser te suiü par [e Cabinet des secteurs et des structures de son champ

d'expertise afin d'assurer [a performance globate de la Primature ;
. d'animer des séances et atetiers de réflexions/créatiüté, de formation au sein du

Cabinet et de [a Primature ;
. d'émettre des aüs sur les dossiers qui tui sont affectés par [e Premier Ministre ou par

le Directeur de Cabinet.

Articte 37 : Le Premier Ministre dispose de sept (07) Conseilters Techniques.

l[ s'agit du :

. Conseitler Technique aux Potitiques Structurel

dtr

,v
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. Conseitter Technique aux Projets d'lnfrastructures ;

. Conseitter Technique au Diatogue Socia[ ;

. Conseitter Technique à ta Promotion de [a Gowernance ;

. Conseitter Technique Juridique ;

. Conseitter Technique à ta Promotion du Partenariat Pubtic'Privé ;

. Conseilter Technique au Dévetoppement Local.

Articte 38 : Les Conseitters Techniques sont nommés par décret pris en Conseil des Ministres'

,rr prop*ition du Premier Ministre, parmi les cadres de ta catégorie A échette 1 de [a

Fonction pubtique ayant accompti au moins dix (10) ans de service ou de niveau équivalent

s'its devaient être désignés en dehors de l'Administration pubtique'

sEcTloN4:DUBUREAUDEcooRDINATIoNDEL'ACTIoNGoUVERNEMENTALE

Articte 39 : Le Bureau de coordination de t'Action Gouvernementate est chargé :

' de coordonner l,exécution des instructions particulières du Premier Ministre ;

. de vei[ter à [a mise en cewre des décisions administratives du Conseit des Ministres et

notamment cettes relatives aux grands chantiers de réforme ;

. d,organiser les arbitrages nécessaires à [a cohérence des actions du Gowernement et

entre ministères en cas de nécessité ;

. d'assurer une bonne information des membres du Gouvernement sur des thématiques

pour t'efficacité et l'efficience du Gouvernement dans la gestion du développement.

SECTION 5 : Du BUREAU D'EVALUATIoN DES PoLITIQUES PUBLIQUES

Article 40 : Le Bureau d'Evatuation des Potitiques Pubtiques est chargé :

de veitler à [a cohérence des objectifs, des stratégies et des potitiques pubtiques avec

les moyens humains, juridiques, administratifs et financiers mis en ptace ;

d'apprécier [a mise en æwre des potitiques pubLiques et d'appréhender leurs impacts

finaux;

d,évatuer les effets des stratégies et potitiques pubtiques mises en æuvre par

l'administration centrale, tes services déconcentrés et les cottectivités tocates et d'en

rendre compte au Premier Ministre ;

de veitter à ta quatité et à ta transparence du débat pubtic sur les potitiques

pubtiques;

d'étaborer des rapports d'évaluation des potitiques pubtiques avec, si nécessaire, te

concours des partenaires au développement ou des cabinets d'études ou d'enquêtes ;

de proposer des réorientations, au besoin, et de veilter à l'implication effective du

citoyen dans ta définition des potitiques pubtiques, leur mise en cewre et leur

suiü /évaluation.

SECTION 6 : DU BUREAU DES REFORA{ES STRUCTURELLES

Articte 41 : Le Bureau des Réformes Structureltes est chargé :

. d'assister te premier Ministre dans ta préparation des potitigues structureues et la
supervision des réformes structure[qÊ ;,

L{
ab
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de soutenir [a promotion du secteur privé.

SECTION 7 : DU BUREAU DES RELATIONS AVEC LES PARTENÀIRES SOCIAUX

Articte 42 : Le Bureau des Relations avec les Partenaires Sociaux est chargé :

. d'anatyser l'évotution de [a situation sociate et des retations avec les partenaires

sociaux ;

d'organiser les rencontres du Premier Ministre avec les partenaires sociaux ;

de suivre [a mise en ceuvre des décisions de ta Commission Nationate de concertation

et de négociations cottectives Gouvernement/centrales et confédérations syndicales ;

de promouvoir toute action pouvant contribuer à [a création d'un ctimat sociat apaisé.

Article 44 : Les attributions de ['lnspection Générate de [a Primature portent sur [e contrôte

des activités de gestion administrative, financière et comptabte des structures de la
Primature.

L'inspection Générate de [a Primature est chargée entre autres :

Au titre de lo gestion administrative
. de vérifier ta mise en ptace effective des structures prévues dans l'organigramme de [a

Primature ;

. de contrôter le fonctionnement régutier des services centraux et extérieurs de ta
Primature;

. de contrôler [a gestion des ressources humaines;

. de veitter au respect des normes déontotogiques en rapport avec la notion de service

pubtic ;

. de vérifier ta disponibitité des manuels de procédures et leur mise à jour régulière;

. de vérifier et de contrôter [a bonne exécution des missions assignées aux directions et
structures de la Primature en conformité avec les textes en vigueur;

. de mener tous audits, études et enquêtes ;

. de contrôter périodiquement l'exécution des programmes et projes de [a Primature ;

. de formuler un aüs technique sur les rapports de performance de [a Primature ;

. de proposer à ta Primature toutes mesures susceptibtes d'accroitre tes performances

des directions et structures opérationnelles.

Au titre de lo gestion financière et com,pto,ble

. de vérifier ta régutarité des opérations d'encaissement de recettes budgétaires non

fiscates par tes seMces de aa Pnmatwe/..;/q
&

CHAPITRE lV : DE L'INSPECTION GENERALE DE LA PRIÀ4ATURE

Article 43 : L'lnspection Générate a pour mission d'assister te Premier Ministre dans son rôte

de contrôLe du fonctionnement régutier et des performances des structures de ta Primature.

L'lnspecteur Générat de la Primature est en retations fonctionnelles avec ['lnspecteur Générat

d'Etat et sous l'autorité directe du Premier Ministre.



, de vérifier ta régutarité et t'effectivité des opérations de dépenses imputables au

budget de [a Primature ;

. de contrôler l,exécution financière et physique des programmes et des projets ;

. de veilter à [a mise en ptace d'un système de gestion et de protection du patrimoine

de ta primature en liaison avec [a Direction des Ressources Financières et du Matériet ;

. de contrôter ta bonne tenue des divers registres et livres prévus par ta régtementation-

13

lnstitutionnetle

Article 46 : Le Secrétariat Générat de [a Primature comprend :

. te Secrétaire Générat de [a Primature;

' [e Secrétaire Général Adjoint de ta Primature ;

. t'Assistant du Secrétaire Générat de [a Primature ;

. [e Secrétariat Administratif ;

. [a Cettule Juridique ;

. la Personne Responsable des Marchés Pubtics ;

. [a Commission de Passation des Marchés Pubtics ;

. [e Service du Protocote de [a Primature;

. ta cettute sectoriette de Pitotage de ta Réforme Administrative et

(csPRAl).

cÀ-

Article 45: L',lnspecteur Générat de [a Primature est nommé par décret conformément à [a

p-*a*" au dotation des hauts emptois techniques, par te Président de ta Répubtique' sur

proposition de ['lnspecteur Générat d'Etat, parmi tes cadres de ta catégorie A échette I ayant

au moins dix (10) ans d'ancienneté ou parmi les cadres de condition et de niveau équivatents

s'it devait être désigné en dehors de t'Administration pubtique. lt doit être au moins à trois

(03) ans de [a date de son admission à ta retraite de [a Fonction Pubtique, avoir des

expériences et aptitudes en matière de contrôte et n'avoir jamais été coupable de

matversation administrative, économique ou financière.

L'lnspecteur Générat de ta Primature est assisté d'un adjoint nommé dans tes mêmes

conditions.

CHAPITRE V : DU SECRETARIAT GENERAL DE LA PRIIiIATURE

SECTION I : DU SECRETAIRE GENEFÂL DE l-À PRIMATURE

Article 47: Le secrétaire Générat de [a Primature est ptacé sous I'autorité directe du

munrlu|. mnirtre. l[ assiste [e Premier Ministre dans l'administration et [a gestion de [a

Primature, en conformité avec les textes officiets et dispositions en ügueur'

À ce titre, i[ est chargé de :

. superviser ta formutation, [a mise en cewre et l'évaluation des orientations

stiatégiques, des priorités d'action, des politiques, des ptans, des programmes et des

projets de la Primature ;
. planifier, organiser, diriger et contrôler tes actiütés de t'ensembte des directions

centrateT/,
7
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étabtir à partir d'une anatyse des forces, faibtesses, opportunités, menaces et risques

tes ptans de travail, d'amétioration de ta qualité et de ta performance gtobate d'une
part; les ptans d'effectifs, de financement, de consommation de crédit, de passation

de marchés, de carrière, de formation et de communication de [a Primature d'autre
part ;
veitter à [a satisfaction de toutes les parties prenantes aux domaines de compétence

de [a Primature ;

prendre, en liaison avec [e Directeur de cabinet du Premier Ministre, [es initiatives et
les dispositions en vue de développer les partenariats susceptibtes d'amétiorer tes

ressources, tes actiütés et [a performance globate de [a Primature ;

étaborer les projets de lettres de mission (ou contrats d'objectifs) et de modèles de

rapports mensuels, trimestriets et annuels pour les principaux postes de responsabitité

au sein de ta Primature ;

apporter au Premier Ministre t'appui technique, les idées, les conseils et aüs pour [e

succès de sa mission et ce dans un esprit d'objectiüté et de toyauté ;

prévenir et gérer les crises et les conftits entre structures de ta Primature ;

amétiorer l'image et ta performance gtobate de [a Primature, par te biais d'un
dispositif de suivi-évaluation comprenant notamment des tabteaux de bord et des

rapports trimestriets et annuets ;

assurer [a présidence de ta Celtute Sectorielte de Pitotage de [a Réforme

Administrative et lnstitutionnette (CSPRAI).

Le Secrétaire Générat de [a Primature peut être assisté d'un Secrétaire Général Adjoint qui te
supptée en cas d'absence ou d'empêchement.

Articte 49: Le Secrétaire Générat de [a Primature dispose d'un Assistant. Ce dernier exécute

tes fonctions et missions que tui confie [e Secrétaire Générat de [a Primature.

l[ est notamment chargé :

. de ta recherche des informations et de la documentation utiles au Secrétaire Générat

de la Primature ;

. de ta gestion de l'agenda du Secrétaire Générat de [a Primature en tiaison avec les

responsabtes de toutes les structures relevant de l'autorité du Secrétaire Générat de
[a Primature ;

. de ta ptanification et du suiü des actiütés du Secrétariat Généra( de ta

Primature grâce à un tableau de bord ;

. de l'élaboration des projets de lettres et de rapports.. -q
0§

Articte 48 : Le Secrétaire Général de [a Primature est nommé par décret pris en Conseil des

Ministres, sur proposition du Premier Ministre, parmi tes cadres de [a catégorie A échette 1 de

[a Fonction Pubtique ayant accompti au moins quinze (15) ans de service ou parmi tous autres

cadres supérieurs de niveau équivalent en dehors de t'Administration publique,

conformément au nouveau système de dotation des hauts emplois techniques.

Le Secrétaire Général Adjoint est nommé dans les mêmes conditions.



It exécute toutes autres tâches à lui confiées par te Secrétaire Général de [a Primature dans

te cadre de l'exécution de sa mission.

It est nommé par arrêté du Premier Ministre, sur proposition du Secrétaire Générat de la

Primature parmi les cadres de [a catégorie A échette 1 de ta Fonction Pubtique ayant accompli

au moins huit (08) ans de service.

L'Assistant du secrétaire Générat de ta Primature a rang de Directeur Technique.

SECTION 2 : DU SECRETARIAT ADMINISTRATIF

Article 50 : Le Secrétariat Administratif est I'organe central de gestion du courrier ordinaire'

ll réceptionne, enregistre, soumet à l'appréciation du secrétaire Général de ta Primature [e

courrier ordinaire à t'arrivée et au départ et assure sa ventitation, en cas de besoin, sur

instruction du Secrétaire Générat de [a Primature.

Articte 51 : Le Chef du Secrétariat Administratif est nommé par arrêté du Premier Ministre'

if-p.p*1tion du Secrétaire Générat de [a Primature, parmi les Secrétaires des services

Administratifs de grade intermédiaire au moins.

SECTION 3 : DE LA CELLULE JURIDIQUE

Articte 52: La Celtute Juridique de [a Primature, rattachée au secrétariat Générat de la
p,i","k"", exerce [a mission de conseit, d'information et de rédaction des documents

juridiques.

A cet effet, elle est chargée :

. d'assister te secrétariat Générat de ta Primature dans [e domaine juridique, en

donnant un aüs circonstancié sur les projets de contrats, de marchés et de

conventions;
. de participer à t,étaboration de tous tes projets de textes à caractère tégistatif ou

régtementaire et documents contractuels concernant [a Primature ;

. de veitter à ta mise à jour des textes tégistatifs et régtementaires relatifs aux

structures et aux activités de [a Primature pour tenir compte des évolutions ;

. d'assurer le suivi et [e contrôte des contrats auxquets [a Primature est partie ;

. d'assurer [a rédaction des mémoires et te suivi des procédures iudiciaires, en rapport

avec l,Àgence Judiciaire du Trésor et les éventuets conseits de ta Primature ;

. d'apporter périodiquement au secrétariat Générat de [a Primature, dans un souci de

prévention des l,itiges, les informations pertinentes qui tui font prendre conscience des

impacts juridiques des actes, décisions et pratiques imputables à ta Primature ;

. de faire te point périodique des titiges auxquels la Primature est Partie et de proposer

des sotutions alternatives adéquates de règtement au secrétaire Générat de ta

Primature;
, de participer aux négociations de contrats retatifs aux travaux et études en vue de

teur suiü et contrôle juridique Par [a Primaturlr-
n

l5
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Article 53 : La Cettute Juridique comprend au moins trois (03) juristes dont un spéciatiste des

questions sectorietles.

La Cetlute Juridique peut être structurée en deux (02) diüsions :

. ta diüsion du Contentieux ;

. ta diüsion des Affaires Juridiques et de [a Réglementation.

Les fonctions des membres de ta Cettute Juridique de [a Primature sont exercées par des

fonctionnaires titutaires d'un diptôme sanctionnant une formation jurid'ique d'une durée

supérieure ou égate à cinq (05) années d'études supérieures après [e baccatauréat.

Le Chef de ta Cettute Juridique est un spéciatiste d'un (01) des domaines de compétence

couvert par le secteur. lt doit justifier de cinq (05) ans d'expérience professionnelte.

l[ est nommé par arrêté du Premier Ministre.

Le chef de ta Cettute Juridique a rang de Directeur Technique.

SECTION 4 : DE LA PERSONNE RESPONSÀBLE DES MARCHES PUBLICS

Article 54: La Personne Responsabte des Marchés Pubtics (PRMP) est chargée de mettre en

æuvre les procédures de passation et d'exécution des marchés et des détégations de service
pubtic. Ette exerce cette délégation de compétences et de pouvoirs sous l'autorité du Premier

Ministre et tui rend compte périodiquement de tous les marchés passés par la Primature.

Articte 56: La Personne Responsabte des Marchés Pubtics a pour mission de conduire [a

procédure de passation, depuis [e choix de cette dernière jusqu'à [a désignation de

['attributaire et l'approbation du marché définitif ou de ta détégation de service pubtic. Ette

est habititée, sous détégation du Premier Ministre, à signer [e marché ou [a convention de

détégation de service pubtic au nom et sous [e contrôte du Premier Ministre.

A ce titre, ette est chargée :

. de ptanifier tes marchés publics et les délégations de seMce public ;

. d'assurer l'exécution budgétaire du marché par [a réservation du crélit et sa

confirmation jusqu'à la notification du marché ;

. d'assurer l'étaboration des dossiers d'appel d'offres et de consuttation en

coltaboration avec tes services compÉtents ;

. de déterminer [a procédure et le type de marché ;

. de lancer les appets à concurrence;

. d'assurer [a râlaction des contrats et des avenants ;

. de suivre l'exécution des marchés et [a réception des ouvrages, fournitures et
services, objes des marchés ;

. d'assurer [a tenue des statistiques et te suiü des indicateurs de performance, ta

rédaction des rapports sur [a passation et l'exécution des marctÉs et des détégation2 -r

Article 55 : La Personne Responsabte des Marchés Pubtics est [e responsable, au sein de [a
Primature, de [a coordination des activités des directions et structures imptiquées dans la

chaîne de passation et d'exécution des marchés pubtics.

La Personne Responsabte des Mar,chés Pubtics est nommée par arrêté du Premier Ministre.

&.
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de service pubtic pour t'autorité contractante et leur transmission à [a Direction

Nationate de contrôle des Marchés Pubtics (DNCMP) et à t'Autorité de Régutation des

Marchés Pubtics ;

de mettre en æwre l'ensembte des procédures d'enregistrement des différentes

phases administrative, technique ou financière et teur pré archivage par des méthodes

modernes et efficientes.

SECTION 5 : DE LA COMMISSION DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS (CPMP)

Articte 57 : La Commission de Passation des Marchés Pubtic (CPMP) est ptacée sous l'autorité

de ta Personne Responsabte des Marchés Publics.

Etle a pour mission :

. d'examiner les Dossiers d'Appet d'Offres (DAO) avant leur transmission à [a Cettute de

Contrôle des Marchés Pubtics ;

. de procéder à l'ouverture et au dépouitlement des offres ;

. de vatider dans [e respect des dispositions du Code des Marchés Publics les résuttats

des travaux de la sous-commission d'anatyse ;

. d,assurer la transmission du rapport de dépouittement et des fiches d'anatyse à [a
Cettute de Contrôle des Marchés Publics ;

. de procéder à un réexamen du dossier lorsque [a Direction Nationate de Contrôle des

Marchés Pubtics (DNCMP) émet des observations sur le rapport'

Àrticte 58 : La Commission de Passation des Marchés Pubtics (CPMP) est composée de :

. [a personne Responsabte des Marchés Publics (PRMP) ou son représentant qui en assure

[a présidence ;

. le Directeur Technique concerné ou son représentant ;

. te Détégué du Contrôleur Financier;

. [e Directeur Générat des lmpôts ou son représentant;

. un Juriste.

La Personne Responsable des Marchés Pubtics (PRMP) peut s'adjoindre toutes personnes dont

la compétence est jugée nécessaire.

SECTION 6: DU SERVICE DU PROTOCOLE DE LA PRIft1ATURE

Àrticte 59 : Le Service du Protocote de ta Primature assure [a bonne préparation des voyages,

missions et manifestations officiets de [a Primature.

A ce titre, il est chargé :

. d'étaborer, de mettre en æuvre et d'évatuer [e programme annuel de voyages,

missions et manifestations officiets en tiaison avec le Cabinet du Ministre, te

secrétariat Générat de [a Primature et le chargé de Protocote du Premier Ministre ;

. de mettre en place une base de données et un dispositif de coltecte, de traitement et

de mise à jour d'informations relatives à l'organisation des voyages, misstons eÿ

c^r
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manifestations officiets, notamment, en ce qui concerne les formatités et demandes

d'autorisation au Conseit des Ministres ;

d,assurer les formatités, démarches et activités nécessaires à l'accomplissement de

ces missions ;
. d,informer les cadres et agents de ta Primature sur tes dispositions permanentes ou

ponctuettes pour faciliter les voyages, missions et manifestations.

Le Chef du Service du Protocote de [a Primature est nommé par arrêté du Premier Ministre.

SECTION 7 : DE LA CELLULE SECTORIELLE DE PILOTAGE DE LA REFORME ADMINISTRATIVE

ET INSTITUTIONNELLE (CSPRAI)

Article 60 : La Cetlule Sectoriette de Pitotage de [a Réforme Administrative et lnstitutionnette

(CSpRAl) assure ta coordination technique et [e suivi de [a mise en æuvre de toutes les actions

de réforme initiées par tes structures et directions au sein de la Primature.

Le Secrétaire Générat de [a Primature en assure [a présidence. l[ est assisté d'un point focal

chargé :

. d,identifier et de suivre ta mise en ceuvre des réformes sectorietles et de toutes les

actiütés concernant l'organisation des réunions et atetiers relatifs aux réformes ;

. d'assurer [a coordination et [e suiü des actions de réforme administrative et
institutionnette au sein de la Primature ;

. d,assurer [e suiü-évatuation de tous les programmes et projets de réforme

administrative et institutionnetle et d'en fai re le point au Secrétaire Permanent des

structures de concertation et de coordination des réformes.

Articte 61 : Les Directions Centrates de ta Primature sont :

. [a Direction des Ressources Humaines (DRH) ;

. [a Direction des Ressources Financières et du Matériet (DRFM) ;

. [a Direction de ta Programmation et de [a Prospective (DPP) ;

. ta Direction de l'lnformatique et du Pré-archivage (DlP).

SECTIONI : DE LA DIRECTION DES RESSOURCES HUÀ4AINES

Articte 62: La Direction des Ressources Humaines assure ta gestion stratégique et

administrative du personnel de t'Etat au sein de [a Primature.

A ce titre, ette est chargée :

. d'étaborer un plan et des potitiques de modernisation de ta gestion des ressources

humaines de ta Primature notamment axés sur l'accueit, l'insertion, [e dialogue sociat,

le travail d,équipe et [a communication interne, de tes mettre en æwre et d'en faire

l'évaluation;
. de concevoir et de mettre en ptace une gestion préüsionnette des emptois et des

comçxitences, et d'en faire ['évatuatioç 7

^./I

CHAPITRE Vl : DES DIRECTIONS CENTRALES
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. d,étaborer, de mettre en place et d'évatuer les cadres organiques, les ptans de

carrière, te système de gestion des performances, les ptans de promotion du

teadership, de formation et de recrutement ;

. de mettre en ptace une base de données et un dispositif de cottecte et de traitement

des informations pour une saine gestion des ressources humaines ;

. d'assurer ta bonne conduite des ressources humaines par un choix judicieux' un

recyctage régutier, une mobitisation et une motivation Permanentes ;

. d,informer et de former [e personnel de [a Primature sur les enjeux, les principes, tes

bonnes pratiques et procédures de gestion des ressources humaines'

Articte63:LaDirectiondesRessourcesHumainesassuresamissionenliaisonavecla
I.r.trr" .fturgée de [a gestion du personnet de t'Etat au ptan national'

Article 64 : La Direction des Ressources Humaines comprend :

. le Secrétariat ;

. le Service de [a Gestion et du suiü des Carrières ;

, te service de ta Ptanification, du Recrutement et de ta Formation ;

. [e Service des Affaires Disciplinaires et du Contentieux'

dotation des hauts emplois techniques'

SECTION 2 : DE LA DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU MATERIEL

Article66:LaDirectiondesRessourcesFinancièresetduMatérietassuretagestiondes
ressources financières et du matériel de ta Primature.

Article 65 : Le Directeur des Ressources Humaines

Ministres, sur proposition du Premier Ministre, parm

[a Fonction Pubtique ayant accompli au moins dix (

niveau équivatent en dehors de l'Administration

. te Secrétariat ;

. [e service du Budget et de la Comptabiti

est nommé par décret pris en Conseil des

i les cadres de ta catégorie A échette '1 de

10) ans de service ou parmi les cadres de

pubtique, conformément au système de

Dans te cadre de ses attributions, ette est chargée :

. d,étaborer, de mettre en cewre et d'évatuer le ptan et tes politiques d'assainissement

etdemodernisationde[agestiondesressourcesfinancièresetdumatérieldeta
Primature ;

. d,élaborer, de mettre en æuvre et d'évatuer [e ptan d'investissement, d'équipement

et de maintenance ;

. de mettre en place une base de données et un dispositif de collecte, de traitement

desinformation,po,,un"gestionefficaceetefficientedesressourcesfinancièreset
du matériet, notamment pour des achats et approüsionnements groupes ;

. d,informer et de former [e personnel de [a Primature sur les procédures de gestion des

finances Publiques.

La Direction des Ressources Financières et du Matériet est dirigée par un spécialiste en

finances pubtiques ou en gestion comptable et financière'

Articte 67 : La Direction des Ressources Financières et du Matériet comprend :

&
w
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[e Service du Matériet ;

ta Régie Centrate.

Articte 68 : Le Directeur des Ressources Financières et du Matériet est nommé par décret pris

en Conseil des Ministres, sur proposition du Premier Ministre, parmi les cadres de [a catégorie

A échette 1 de [a Fonction PubLique ayant accompti au moins dix (10) ans de service ou parmi

les cadres de niveau équivatent en dehors de t'Administration pubtique, conformément au

système de dotation des hauts emptois techniques.

sEcTloN 3 : DE LA DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA PROSPECTIVE

Articte 69: La Direction de [a Programmation et de [a Prospective assure, en retation avec

les autres structures de [a Primature, ta ptanification stratégique, l'étaboration des proiets et
programmes, [e suiü de [a coopération technique ainsi que ta centratisation des informations

retatives à [a gestion et au suivi des projets et programmes en cours d'exécution au sein de ta

Primature.

A ce titre, elte est chargée :
. de coltecter, de traiter et de diffuser toutes les informations nécessaires à une

réftexion prospective et stratégique dans [e domaine de compétence de [a Primature,

notamment, par rapport aux attentes et besoins des usagers/ctients ;

. d'animer les processus d'anatyse, de planification et de suiü'évaluation de [a

Primature;
. d'étaborer, de suivre et d'évatuer en liaison avec [e Cabinet du Premier Ministre et [e

Secrétaire Général de [a Primature, les ptans stratégique et opérationnet de ta

Primature;
. d'étaborer, en cottaboration avec [e Directeur des Ressources Financières et du

Matériet et avec les responsabtes de toutes les structures concernées, te projet de

budget-programme de [a Primature à parti r des ptans stratégique et opérationnet de [a

Primature et du Cadre de Dépenses à Moyen Terme (CDMT) ;

. de mettre en ptace une base de données et un dispositif de collecte et de traitement
des informations pour réussir ta ptanification, [a mise en æwre et le suiü-évaluation

au sein de [a Primature ;

. de veitter à ta prise en compte des études d'impact environnemental dans [e cadre des

programmes et des projets de [a Primature.

Articte 71 : Le Directeur de [a Programmation et de [a Prospective est nommé par décret pris

en Conseil des Ministres, sur proposition du Premier Ministre, parmi les cadres de [a catéqorie-'6/
dk

Article 70 : La Direction de [a Programmation et de [a Prospective comprend :

. te secrétariat;

. [e Service des Etudes et de la Prospective ;

. le Service de ta Gestion du Système d'lnformation ;

. [e Service de [a Coopération ;

. ta Cellute de Suiü-Evatuation des Programmes et Projets.
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A échette 'l de [a Fonction Pubtique ayant accompli au moins dix (10) ans de service ou parmi

les cadres de niveau équivatent en dehors de ['Administration pubtique, conformément au

système de dotation des hauts emptois techniques.

La Direction de ta Programmation et de [a Prospective est dirigée par un ingénieur

ptanificateur, un ingénieur statisticien-économiste ou un économiste'

It est assisté par un Adjoint nommé par arrêté du Premier lv{inistre'

SECTION 4 : DE LA DIRECTION DE L'INFORMATIQUE ET DU PRE-ARCHIVAGE

Article 72 : La Direction de ['lnformatique et du Pré-archivage (DlP) assure, en retation avec

tort", tes rtructures de ta Primature [a conception, [a mise en æuvre, [a coordination et [e

suiü-évatuation d'actions intégrées üsant à :

' garantir ta sécurisation formetle, t'authentification et [a sawegarde des documents

administratifs et autres productions inteltectuettes ;

. assurer ta ftuidité et t'accessibilité de l'information ;

. facititer les retations entre [es directions techniques et les usagers/ctients Pour un

service public efficace et efficient.

Article 73 : La Direction de t'lnformatique et du Pré'archivage comprend :

. le Secrétariat ;

. [e Service des Relations avec les Usagers ;

. [e Service de Pré'archivage et de Gestion des Savoirs ;

. [e Service lnformatique,

TITRE lll : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 74 : Le Directeur de t'lnformatique et du Pré-archivage est nommé par décret pris en

conseil des Ministres, sur proposition du Premier Ministre, parmi tes cadres de [a catégorie A

échelte 1 de [a Fonction Rubiique ayant accompti au moins dix (10) ans de service ou parmi

les cadres de niveau équivatent en dehors de I'Administration pubtique, conformément au

système de dotation des hauts emplois techniques'

La Direction de t,lnformatique et du Pré-archivage est dirigée par un spécialiste en

informatique ou en sciences et techniques documentaires'

Articte 75 : Le Premier Ministre peut dé|,éguer certaines de ses prérogatives au Directeur de

Cabinet ou au Secrétaire Générat de la Primature'

Articte 76 : La durée en fonction du secrétaire Générat de ta Primature, de son adjoint et du

oi*.t"* au [a Programmation et de la Prospective est de trois (03) ans, renowelable'

Cependant, à leur demande, its pewent être déchargés de leurs fonctions.

Articte 77 : Les Bureaux sont dirigés par des coordonnateurs nommés par décret pris en

Conseit des Ministres, sur proposition du Premier Ministre, parmi les cadres de ta catégorie A

échette 1 de [a Fonction eubiique ayant accompli au moins dix (10) ans de service ou oarmi'cr
dk
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tous autres cadres supérieurs de niveau équivatent en dehors de l'Administration pubtique,

conformément au noweau système de dotation des hauts emptois techniques'

lts ont rang de Conseitter Technique.

Article 78 : l[ est institué au niveau de [a Primature, un Comité des Directeurs et une Revue

f.ir*rt.i"tt", organes à caractère consuttatif qui consacrent prioritairement leurs réunions

aux questions de gowernance et de réforme, de satisfaction des usagers/clients, de culture,

d'administration, de dévetoppement et d'esprit d'équipe.

Article 79: Le Comité des Directeurs est présidé par te Premier Ministre et comprend: [e
Directeur de Cabinet, [e Directeur Adjoint de Cabinet, [e Secrétaire Générat de [a Primature,

[e Secrétaire Générat Adjoint de [a Primature, tes Consei[ters Techniques, tes Directeurs

Centraux, les Coordonnateurs de Bureaux.

Le Comité des Directeurs :

. examine les dossiers à l'ordre du jour du Conseit des Ministres ;

. finatise les notes techniques sur les dossien du Conseil des Ministres ;

. fait te point d'exécution des actiütés de [a Primature ;

. arrête tes modatités de mise en ceuvre des instructions du Conseil des Ministres.

lI se réunit une fo'is par semaine et toutes les fois toutes les fois qu'il est nécessaire.

Articte 80 : La Revue Trimestrielte est te cadre de revue périodique des performances de [a
Primature par rapport à ta mission et aux objectifs sectoriets. Ette statue sur tes progrès

enregistrés, tes difficuttés rehcontrées, les leçons et tes perspectives. E[[e donne son avis sur

les cas de manquement à [a disciptine.

Ette est présidée par te Premier Ministre et comprend les membres du Cabinet, te Secrétaire

Générat de [a Primature et son Adjoint, [es Directeurs Centraux et Techniques, les Chefs des

Programmes et Projets, tes Chefs de Service, tes Points Focaux et les représentants du

Personnet.

La revue se tient une (01) fois par trimestre. E[te peut se tenir en session extraordinaire en

cas de nécessité.

Article 81 : Chaque Direction centrate ou technique se réunit périodiquement au moins une

(01) fois par mois en Comité de Direction. Des sessions extraordinaires peuvent se tenir en cas

de nécessité.

Les sessions du Comité de Direction sont consacrées à :

. l'examen périodique du point de mise en æwre du ptan de travail annuel ;

. ['anatyse des insuffisances et des écarts par rapport aux objectifs fixés ;

. t'appréciation des conditions et du climat de travail à t'interne ;

. ta définition et [e suiü de ta mise en æwre des mesures corectives.

Le Comité de Direction est présidé par te Directeur et comprend les chefs de service ou

assimités et les représentants du Personnet. -q
d-
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Articte 82: Les modatités d'apptication du présent décret sont fixées par arrêté du Premier

Ministre.

Article 83: Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, sera

pubtié au Journat Officiet de ta Répubtique du Bénin'

Fait à Cotonou, [e 03 mai 2013

Par le Président de [a que,
Chef de t'

Chef Go

Dr Boni YÀYl

r Ministre, Chargé de [a Coordination
t'Action Gouvernementate, de ['Evatuation
des Potitiques Pubtiques, du Programme

de Dénationatisation et du Diatogue social

R*rya
Pascal l. KOUPAKI

Le Ministre de l'Economie
et des Finances

Jonas GBIAN

Ampliations : PR 6 - AN 4 - CC

MRAI 4- Autres Ministères 23 -
DLC 3 - GCONB - DCCT - INSAE

ENEAIV\ 4 - JORB

Le Ministre de [a Réforme Administrative
et lnstitutionne[te

Martial SOUNTON

2 - HCJ 2' C52-CES 2 - HAAC 2 -Primature 4MEF4-
SGG 4 - DGB. CF. DGTCP - DGID - DGDDI 15 - BN - DAN

3 BCP - CS - IGAA 3 - UNB : FADSP - FASEG - ENA 4-
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SIGLES

AA

A/DC

APM

ASGP

BCAG

BEPP

BRPS

BRS

cc

CCMP

cEs

CJ

CM

CPMP

CPPM

CSPRAI

CT

DAC

DC

DIP

DPP

DRFTA

DRH

IGP

PRMP

SA

SGAP

SGP

sl

SP

SP/CTD

SPD

: Assistant Administratif

: Assistant du Directeur de Cabinet

: Assistant du Premler Ministre

: Assistant du Secrétaire Général de [a Primature

: Bureau de Coordination de I'Action Gouvernementale

: Bureau d'Evaluation des Politiques Publiques

: Bureau des Relations avec les Partenaires Sociaux

: Bureau des Réformes Structurelles

: Cellute de Communication

: Cettute de Contrôle des Marchés Publics

: Cellule d'Etudes Stratégiques

: Cellule Juridique

: Chargés de Mission

: Commission de Passation des Marchés Pubtics

: Chef Protocole du Premier Ministre

: cellule sectorielle de Pitotage des Réformes Administratives et lnstitutionneues

: Conseitlers Techniques

: Directeur Adjoint de Cabinet

: Directeur de Cabinet

: Direction de t'lnformatique et du Pré-archivage

: Direction de la Programmation et de la Prospective

: Direction des Ressources Financières et du Matériel

: Direction des Ressources Humaines

: lnspection Générale de la Primature

: Personne Responsable des Marchés Publics

: Secrétariat Admlnistratif

: Secrétaire Générat Adjoint de [a Primature

: Secrétaire Général de la Primature

: Service lnformatique

: Secrétariat Partlculier

:secrétariatPermanentdelaCommissionTechniquedeDénationalisation

: Service de Pré Archivage et de Document afiory"/
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